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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 10.821 du 30 avril 2008
dans l’affaire X/ Ve chambre

En cause :X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 10 septembre 2007 par X, qui déclare être de nationalité angolaise,
contre la décision (CGX du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 août
2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement
et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2008 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2008 ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, juge au contentieux des étrangers ;

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. SANGWA, avocat, et
Mme N. MALOTEAUX, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du
statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,
qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité angolaise et d’origine ethnique
bakongo. Vous viviez à Luanda chez votre frère médecin depuis 1991.

Début 2006, votre frère a eu un différend avec l'officier de police, un général, X, avec lequel il
travaillait. Celui-ci l’a accusé de trafic d’armes.
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Mi-2006, votre frère a été arrêté et incarcéré un mois à la prison de Comarca. Il a été libéré
après avoir été jugé.

Deux mois après sa libération ou mi-juin 2006, alors qu’il dénonçait son ami policier de l’avoir
faussement accusé de trafic d’arme (sic), votre frère a été enlevé à la maison par des
hommes envoyés par cet officier.

Un mois plus tard, alors que vous vous étiez rendu à la police de Petrangol afin de porter
plainte pour l’enlèvement de votre frère, vous avez été arrêté et détenu durant deux jours.
Durant votre détention, les policiers vous ont intimidé afin de vous réduire au silence. Après
votre libération, vous avez introduit une nouvelle plainte, mais celle-ci est restée sans suite.

En janvier 2007, des inconnus ont fait irruption à votre domicile et vous ont enlevé. Vous
avez été emmené dans une maison inconnue et séquestré.

Deux mois plus tard, l’officier de policier, le général X est venu vous menacer dans cette
maison et a donné l’ordre à ses hommes de vous tuer. Après sa visite, vous avez été
transféré par ses hommes dans une autre maison. Ceux-ci ont préféré vous laisser la vie
sauve en échange d'argent. Votre soeur est venue vous chercher et a payé votre rançon.
Vous avez été vous cacher à Mabor chez des amis à votre soeur. Celle-ci a organisé votre
départ du pays.

Le 2 mai 2007, vous avez gagné Kinshasa et trois jours plus tard, vous y avez pris un avion
pour l’Europe.

Le 5 mai 2007, vous êtes arrivé à l’aéroport de Bruxelles National muni de votre passeport
national revêtu d’un visa Schengen. Vous avez été appréhendé par les autorités chargées du
contrôle aux frontières et emprisonné. Le 24 juillet 2007, après votre sortie de prison et après
avoir constaté que les autorités chargées du contrôle aux frontières avaient annulé votre
visa, vous avez sollicité la protection des autorités belges.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas invoqué assez d’éléments permettant d’établir
que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer la dite crainte dans le cas d’un éventuel
retour dans votre pays. Vous n'avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le
risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la
protection subsidiaire.

Tout d’abord, force est de constater que l'importance de la tardiveté de votre demande ne la
rend nullement crédible pour quelqu'un qui prétend craindre ses autorités.

En effet, vous êtes arrivé à l’aéroport de Bruxelles National le 5 mai 2007 (voir les données
inscrites dans votre passeport et le rapport de la Police fédérale joint au dossier). Or, vous
n’avez introduit votre demande que le 24 juillet 2007, soit plus de deux mois après votre
arrivée en Belgique et ce sans apporter de justification valable quant à ce retard.

En effet, lors de votre audition par le Commissariat général, amené à vous expliquer quant à
la longueur mise à introduire votre demande, vous avez relaté (voir notes d’audition pp. 18-
19/23) que lorsque vous êtes arrivé en Belgique, vous vouliez acheter un billet d’avion en vue
de poursuivre votre voyage vers le Portugal et ne vouliez pas demander l’asile en Belgique;
votre intention étant de vous rendre au Portugal y introduire une demande d’asile. Vous avez
indiqué que vous avez introduit votre demande d’asile en Belgique après avoir appris que
vous alliez être rapatrié dans votre pays. Sachant que votre vie y était en danger, vous avez
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été contraint d’introduire une demande dans le Royaume. Vous avez stipulé qu'en prison
vous ne saviez pas que vous pouviez demander l’asile et souffriez de maux d’estomac.

De telles explications ne sont pas convaincantes dans la mesure où le fait de craindre ses
autorités et de fuir le pays suppose la demande rapide de la protection des autorités dans le
pays où vous êtes arrivé à savoir la Belgique et la pleine coopération, telle que prévue par le
guide des procédures du HCR (paragraphes 195 et suivants quant à l'établissement des
faits), avec celles-ci. Votre attitude dément toute crainte de persécutions dans votre pays.

A cet égard, relevons que ces explications ne peuvent être considérées comme pertinentes
dès le moment où vous invoquez des craintes de persécutions liés à des faits survenus avant
votre départ du pays.

En effet, lors de votre audition par le Commissariat général, vous avez relaté que vos
problèmes avaient commencé début 2006 lorsqu’un conflit avait éclaté entre votre frère et
l’officier de police avec qui il travaillait. Vous avez soutenu que votre frère X avait été accusé
faussement de trafic d’armes à la mi- 2006, arrêté et incarcéré. Après sa libération, votre
frère a été enlevé et a disparu. Vous avez porté plainte et suite aux actions que vous avez
entreprises pour le retrouver, vous avez été arrêté et incarcéré deux jours à la police de
Petrangol. Et en janvier 2007, vous avez été enlevé et torturé. Deux mois plus tard, vous
avez été relâché en échange d’une somme d’argent. Le 2 mai 2007, votre soeur vous a aidé
à quitter l’Angola (voir notes d’audition, pp.7-12).

En outre, le fait que vous ignorez la procédure d’asile et le fait que vous craignez les
autorités belges ne sont pas des justifications valables non plus parce que, craignant pour
votre vie et/ ou pour votre liberté, vous deviez demander la protection immédiate des
autorités belges si réellement vous aviez des craintes d’être persécuté en Angola.

Il faut également souligner que vous avez longuement vécu en RDC (République
démocratique du Congo) et que vous auriez parfaitement pu rester y vivre, n'invoquant pas
de craintes vis-à-vis de ce pays.

Par ailleurs, il est tout aussi étonnant et totalement invraisemblable que vous ayez quitté
l’Angola sous votre propre identité muni de votre passeport national et d'un visa Schengen
obtenu à Luanda le 23 avril 2007, empruntant la voie la plus surveillée à savoir l'aéroport de
Luanda via la compagnie nationale TAAG, alors que vous soutenez que vous aviez peur et
que l’Officier de police, un général, avait beaucoup de relations et était capable de vous
retrouver partout en Angola (voir page 20, notes d’audition). Ceci confirme que vous n'étiez
ni recherché ni menacé dans votre pays.

De manière complémentaire, il convient de souligner que lors de votre arrivée en Belgique,
vous avez déclaré aux autorités chargées du contrôle aux frontières que vous aviez une
réservation de chambre à l’hôtel Ibis à Lisbonne qui s’est avérée fausse selon les
investigations faites (voir le rapport de la police Fédérale, p. 2).

De plus, lors de votre arrivée à l’aéroport de Bruxelles National, vous avez déclaré à ces
mêmes autorités que vous vous rendiez au Portugal où vous alliez acheter des vêtements
(BN/3112/07 du 5 mai 2007) et n’aviez nullement déclaré avoir des problèmes de quelque
nature que ce soit dans votre pays. Une telle attitude est incompatible avec celle d’une
personne qui prétend avoir des craintes.

Ensuite, votre récit est émaillé d’imprécisions et d'invraisemblances qui, liées aux éléments
précités, empêchent d'ajouter foi à la réalité des faits que vous invoquez.

Ainsi, vous prétendez qu’après votre libération, votre soeur vous avait emmené à Mabor chez
un couple, chez "vieux" X et maman X et que le 2 mai 2007, vous avez été à Kinshasa. Or,
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vous ne pouvez préciser combien de temps vous êtes resté au domicile de ce couple (voir
page 11, notes d’audition). De plus, il est invraisemblable et peu crédible que vous ne sachez
pas quand votre soeur a entrepris des démarches pour organiser votre voyage et obtenir
votre visa auprès de l’ambassade du Portugal à Luanda (voir page 14, notes d’audition).

Il est encore plus invraisemblable qu'un général vous garde deux mois avant de décider de
vous tuer et surtout, que ses hommes, mêlés à cette affaire, prennent le risque de désobéir à
un tel officier supérieur.

Il est également très étonnant que vous attendiez un mois avant de porter plainte pour
l'enlèvement de votre frère connaissant les antécédents de l'affaire et la manière dont il a été
enlevé (audition, pp.8 et 9).

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez produit un certificat médical. Ce document ne
peut suffire, à lui seul, à rétablir la crédibilité de vos dires et n’établit pas de lien de causalité
entre le diagnostic posé et les évènements invoqués à l’appui de votre demande. Notons que
vous ignorez exactement quand votre jambe aurait été blessée (audition, p.11).

L'ensemble des éléments cumulés repris ci-dessus empêche de croire qu'il existe en votre
chef une crainte réelle de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet
1951. Vous n'avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous
subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être
reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas
non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de
la loi sur les étrangers ».

2. L’exposé des faits

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa
demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2,
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole
additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la
Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs. Elle fait également valoir l’erreur manifeste d’appréciation et le
défaut de motivation.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision
attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante sollicite, à titre principal, « la réformation ou la
suspension et l’annulation » de la décision entreprise ; elle demande, à titre subsidiaire,
d’octroyer au requérant le statut de protection subsidiaire. Elle fait valoir le risque pour le
requérant de subir un préjudice grave et difficilement réparable en cas d’exécution immédiate
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de l’ordre de quitter dont elle fait l’objet suite à la décision attaquée. Enfin, elle sollicite le
bénéfice de l’assistance judiciaire.

4. L’examen de la demande

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui
accorder le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle
relève, à cet effet, plusieurs imprécisions dans ses déclarations successives ; elle lui reproche
également le caractère tardif de l’introduction de sa demande d’asile ; elle souligne enfin qu’il
avait la possibilité de vivre en République démocratique du Congo sans y rencontrer de
problèmes.

4.2. Le Conseil ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise ; il estime que
plusieurs griefs importants reprochés au requérant manquent de toute pertinence et ne suffisent
nullement à fonder la décision de refus, à savoir le caractère tardif du dépôt de sa demande
d’asile, la possibilité qu’il avait de vivre en République démocratique du Congo ainsi que ses
déclarations mensongères relatives à la réservation d’une chambre d’hôtel au Portugal.

4.3. Pour établir les problèmes de santé mentale du requérant, la partie requérante dépose à
l’audience deux attestations médicales, respectivement des 21 octobre 2007 et 11 février 2008
(dossier de la procédure, pièce 11), qui attestent les troubles psychologiques invoqués.

Le Conseil décide de tenir compte de ces nouveaux documents qui répondent au prescrit
de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, du la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil ne peut nullement exclure que les problèmes psychologiques du requérant,
attestés par ces documents, altèrent sa perception de la réalité et, dès lors, puissent expliquer
certaines imprécisions relevées par la décision attaquée. Or, ni la décision, ni les pièces du
dossier administratif ne permettent de répondre à cette question. Le Conseil estime ainsi qu’un
nouvel examen de la demande est nécessaire compte tenu des troubles psychologiques invoqués
par le requérant, en vue notamment d’apprécier la portée des imprécisions dans ses déclarations à
la lumière de ces troubles.

Le Conseil ne peut donc conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision
attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires, à savoir en
l’espèce une expertise ou un avis psychologique. Le Conseil n'a toutefois pas de compétence
pour y procéder lui-même.

4.4. Au vu des développements qui précèdent et conformément aux articles 39/2, § 1er,
alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d'annuler la décision
attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général afin qu’il prenne les mesures
d'instruction nécessaires pour répondre à la question posée dans le présent arrêt et qu’il
procède à un nouvel examen de la demande.

5. La demande du bénéfice de l’assistance judiciaire

La partie requérante sollicite le bénéfice de l’assistance judiciaire.
Le Conseil observe que dans l’état actuel de la réglementation, il n’a aucune compétence

à cet effet.
La demande d’octroi du bénéfice de l’assistance judiciaire est par conséquent

irrecevable.

PAR CES MOTIFS,



CCE n°X/Page 6 sur 6

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (X) prise le 23 août 2007 par le Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ve chambre, le trente avril deux
mille huit par :

M. M. WILMOTTE, juge au contentieux des étrangers,

Mme C. BEMELMANS, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

C. BEMELMANS M. WILMOTTE


